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Serie "Informations internes sur l'agriculture" n° 31 

L t objet de 1' etude etai t d t analyser les efforts entrepris ,jusqu I ici 

pour faire progTesser l 1 agriculturemondia.le et d'en degager.les e-lements 

susceptibles d 'Eitre retenus, !lans: une conception· reprise a la bas?., comme 

points de depart valables d'unepolitique fl.gricole mondia].e .. 

Le premier devoir de l'auteur etait; done d'indiquer ce. qu'il faut 

entendre par politique agricola internationa:Le ("l'ensemble des mesures 

prises dans le cadre d 1 accords int ernationaux. pour organiser Vagricul ture, 

en fonotion d t :)_dees directrices int ernationalement acceptees, dans lll1e 

serie de pays qui, par leur nombre, influen~ept l,'economie mondiale") et 

dans quel cadre elle est real:j..sable. 

Dans sa premiere partie, l'etude envisage !'evolution de !'agricul

ture mondiale dans. l 'apres-guer;re et deori t les I>remiers pas .. .alors a~oomplis 

sur la voie d 'une politiq:ue agricole internation.ale, qui a -prouve un po,int 

de depart da.'ls des organisations comme la F:AO, l'UUCTAD 1 le GATT, etc. e:t; 

des accords internationaux. sur les produits {cereales, .sucre, cafe, etc.). 

Outre .ces realisations a caract ere global, 1' e:t~lde traite des mesures. et 

des projets emanant d'organisations regionales (CEE, AELE, OCDE, etc.). 

Si l'on cherche a evaluer ces premiers resultats, on c.onst.ate que 

les progres enregistres dans le domaine des problemes a regler sont tres 

limites. Les possibilites existan-tes de trouver des solutions de politique 

agricole ·sortant du cadre regional n'ont &e concretisees que dans des 

proportions tres modestese 

•e•/~lo• 
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La dei.l.Xi8me partie de 1' etude consiste en une e11alyse des concept::.onc 

et elements necessaires a la realisation d 1une politique agricole interna

tionale .. L 1 aP.teur distingue des amerces globales et des amerces regionales 1 

recoupees a leur tour par des considerations generales et sectorielles~ 

Les multiples variantes ainsi obtenues font alors Pobje·!; d'un examen 

detaille. 

L'auteur n'omet pas de signaler les instruments dont doit s'accompa

gner une politique agricole internationale et au nombre des~~els il met 

1 1amelioration des structures et de la productivite. Un autre element de 

l'appareil de cette politique est l 1 aide alimentaire, dont 1 1 objet est 

d'assurer a 1 1 ensemble de la population mondiale un approvisionnement 

suffisant en denrees alimentaires 1 principalement lorsque ce but ne peut 

~tre atteint par le jeu des echrulges. 

La conclusion, tres detaillee, met en relief les implications d'une 

conception rationnelle 1 c'est-a-dire realiste, de la politique agricole 

internationale. Il ne faudra pas seulement triompher de la resistance des 

responsables nationaux de la politique agricole mais il faudra aussi 

accepter le risque qu'une conception globale ait dans l'i~~ediat des ef

fets negatifs pour certains pays. Aucune action ne dcit toutefois s'ins

crire en marge des objectifs d 1une conception generale et ne manifestru1t 

son efficacite qu'a long terme. En ce sens, des objectifs limites sont 

parfaitement souhaitables s'ils se rattachent a des efforts deja entrep1~is. 

Dans la perspective de ces applications sectorielles de reulisations glo

bales, l'auteur enumere de nombreuses possibilites, dont nous indiquerons 

ici a titre d'exemple celles qui se rapportent a certaines ccmposantes du 

marche : 

- une .!?.2..llti.9J.le d 1 im_J2.orta~1on et_~I.lli?~ti<m des pays developpes pre

voyant d'une part de multiples allegements nouveaux pour les produ.its 

••• ;ct •• 
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tropice,ux. (franchise ou preferenc\'l do.uaniere,· suppressi6n dee· contin

gents, etco) et d 1 autre part une elimination progressive des subyentions 

a !'exportation, grace a laquelle 'les-"prix mondiaux" redeviendraient 

veritablement des prix mondiaux, ce qui se traduirait par un rapproche

ment des prix p~tionaux; . 

une .22J.itique de SU.l)E~...2!,1SO!llm.ati£n portant au premier chef 

sur les produi ts tropicamq 

ane :22.li,:~igue de stock8,ge a 1' echelle m.ondiale tenarit compte des besoins 

de 1' econ6m:i:e agricola. mondiale; 

- une 1291itigue de .pro_<!:!gtiol;J. contribuan:t a eleve:r< le degre d'autosuf

fisa.noe, plus partioulterement dans les pays 'eh voie de develcippement. 

; : 

En 'plus de ces realisations :globales, qui ·coniprerinent d 1 aut'res accords 

sur les echanges .contenatrt des dispositions qui sorl:ent' du cadre du commerce 

exterieur et des prix, ·l'etude &!once nota.mment· J:es implicat·ions; a"cou'rt 

terme des realisations regionales amor9ant le developpement :ulterieu:r de 

la politique agricole internationalew 

L'auteur conclut en esquissarit un programme minimum et en proposant 

la convocation Cl'une conf.erence mondiale de 1' agriculture.; 

(Cet!e etude vient de para:i:tre en langue~ allemande, :la version 

fran9aise est en preparation). 

. .. ; ... 
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CONCEPTS El' METHODES DE Cm.lPARo\ISON DU Rl!.!VNW DE LA POFTJLATION AGRJCOLE 
--~.------c:~---::-.1!".~---___.....---_,...-&:oo_ 

AVEC CELUI D'AUTRES GROUPES DE PROFESSIONS COMPARP..B!,ES 
-~... ...... -· ·- .-~- __.... -

La deterioration du revenu de la population agricole, phenom?me 

observe depuis de nombreuses an.11ees et de fa9on generalisee, a cond.u:L t 

a la recherche d'instruments permettru1t d'en evaluer l 1 ampleur en proce

d&~t a des evaluations ou des comparaisons diverseso La presente etude 

constitue une contribution a ces recherchese En partant de considerations 

methodologiques et pratiques, elle essaie de degager des indications sur 

les methodes et procedures que l'on pourrait suivre en vue d'une compa

raison valable des revenus de ceux qui travaillent dco.ns Pa.gdculture 

avec le revenu d'autres groupes de professions comparables. Elle a ete 

realisee par le "Centrum voor Eoonomische Studil3n" de PUniversi te de 

Louvain avec l'aide d'un groupe d'experts appartenant aillc diffe:-ont:J 

Etats membres. 

Dans la premiere partie sont examinees les conceptions et pratiques 

actuelles de comparaison de revenu a la lurr,iere des objectifs de poli

tique agl.'icole et des informations statistiques ou autres disponibles 

dans les Etats membres des Communautes europeennes, au.:x: Etats-Unis ainsi 

que dans quelqlles autres pays a 

La deuxieme partie de 1' etude contient une analyse critique ap:pro

fondic des elements qui interviennent dans t4~e telle comparaison : 

- la dete:rmination des revenus compares i 

• 9 .; ••• 
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les cri teres determinant le · choix du groupe de compa:caison; 

le mode de comparaison .. 

La notion de.revenu est etudiee sous diffe~nt.: angles et notam

ment com!fie p6uvoir de disposition octroy·6~ oomme resultante de 1' acti

vit€ de produire et oomme moyen de satisfaction determinant le niveau de 

vie et le bien-~tre. Les criteres qui doivent guider le choix de.groupes 

de comparaison sont etudies sous les aspe?t.s eooncm_iques (nota;nment. le 

revenu procur~ par le ?apital et par le travail) et sous.les aspe•ts 

sociaux. 

Le mode de comparaison employe depend directement de 1 ',.ngle de 

vue sous lequel on considere le re'.renu. Les differentes 

si bles ont ete illustrees a l'aide d 'un calcul appl;i.q_ue 

Outre des comparaisons directes, quelques techniques de 
, ·,• 

indirectes sont exposees. 

a h ~-e~·.gique. 

ccr:,-pE:W·:tisot;ts 

Aprea 1' etude de la pratique existante et des ciiffe::-en:~es possi bi

li tes methodologiques de comparaison du reven1,1. a.gric_ole. ave}c .le r>evenu 

d' aut res groupes profiOssio:rmels, les. auteurs expos_~nt da11:1 la, 3eme. p,artie 

certaines options relatives a la conc.eption et a l'lHCl,borabo.n .pra~ique 
" ·.: .. - : .. ·' ""' . 

d 'une comparaison des reve:n.u_s e 11. ress~rt de.s .. COP;O~usi.qns .<rl.e- po)-lr 
~ j • 

arriver a etablir une corr.pai'aison sigdfica:Hve, seu:l. un. ens:;:ri·?~_e de 

doru1ees bien choisies et leur interpretation soig:n.euse.pourront donner 

une idee exacte de la situation relative du revenu de la :t:;op\::.l~tion 

agricole par rapport a d 1 autres gro~pes pr.ofessioru1els •. L 1 ru~5liqration_ 

et 1 1 adaptat.ion des sources d 1 i~1fo:cmations statistiques et a-u.tres est 

cependo.nt indispensable si. l'on veut realiser des progres en cette ma

tiere 'et en arriver a l'avenir a. des comparaisons de revenu plus valables. 

(Cette etude vient de parattre en langue frangaise: la version 

allemro1de est en preparation)3 

••• j ••• 
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commence par un expose de 1 1 evolution du nombre des laiteries depuis 

1950, bdiqwmt a cette occasion la modification de la moyenne de la taille 

des entl'eprises, moyenne influencee a la fois par 11 c.cc::.·oinsement cons-

tant de l'approvisionnement en lait (dn a l'amelioration du ren1ement 

du cheptel laitier, a la Mminution c'l.es besoins propres et a la l.~egres

sion de la transformation du lai t dans les zones de produotion) et par 

cles concentrations .. Cet expose est su.ivi par uri examen des entreprises 

de tr5Xlsformation du lai t' repartics en classes d' importance; . 1 1 examen 

es·!; effectue sur la be.se du nombre d'usines et de la production de 

lait dans les differentes classes d'iruportance et fait appara::"tre l~s 

changemerrts interieurs depuis 1950~ Un chapitre special est consacre 
:.: 

aux div'arsas formes juri.diquez de prcpriete et fa:i.t apparat-t;re dans ce 

domaine cle fortes differences entre les Etats mcmbres. Dans Ja descrip

tion de l'utilisation du lait, il est tenu compte des ch:.1ngements intar

venu.s ces derniErt•es a.nn<3es dans les exploitations a vocation lai tiere et 

de la situation den laiteries. Pour l'utilisation au niveau des laite

ries, P auteur presente une ventilation tres poussee pa!' modes d 'utilisa

tion et par produitso Pour ce ~~i touche aux differentes entreprises et · 

a !!utilisation du lait dans ces dernieres, l'etude donne un a.pergu du 

nombre des fabrican~s ~es differents p~oduits et de leur importance (en 

les groupant respeotivement par classes d 1 importance des entreprises et 

qua:r.ti tes de lai t et par produ.i ts trans formes), en particulier des fab:ci

cants de beurre, de fromage, de lait en poudre, de lait condense, de fro

mage fondu et de lai-1; de oonsommaticn. 

Enfin, a pa:r'tir de l'exemple belge, l'auteur met en evidence la 

capacite de rend~ment technique et 1 1 equilibre de la capacite de trans

formation des laiteries. 

La situation de 11industrie de transformation du lait est evaluee 

pour les differents Etats membres sur la base des donnees respectives 

... ; ... 
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et les conclusions sont resumees dans U!l.e serie de points. L' etude cons

tate alors entre autres choses que l'industrie de transfor!nation du lait 

dans les Etats membres se trouve dans une phase d'assainissement des 

structures et de concentration. Le degre de concentration atteint a ce jour 

est toutefois encore tres inegal, comme l'est la conception de.la structure 

future de l'industrie du lait. Si l'on considere la question du nombre 

d'entreprises vouees a la trans~ormation du lait, on observe que si les 

petites entreprises traitant 5 millions de kg de lait par an representent 

encore les 4/5 du nombre total des laiteries, elles ne transforment guere 

plus d'un sixieme du lait livre a celles-ci. 

(Cette etude n'existe provisoirement qu'en langue allemandeo La 

version fran9aise est en preparation). 

Serie "Informations internes sur !'agriculture" n° 30 

INC IDElifC E DU RAPPORr DES PRIX DE L 'HUILE DE GRAINES Er DE L 'HUII.E 
:::.. - --~ . ,__ 

D'OLI~ SUR LA CONSOMMATION DE CES HUILES 

A la demande de la DG de !'agriculture, le Prof. Carrnelo SCHIFANI 

de l'Universite de Palermo a entrepris en collaboration avec le 

Prof. Giovanni CUSIMANO de l'Universite de Messina une etude qui a pour 

but dianalyser les rapports existant entre les prix de l'huile d'olive ot 

ceux des huiles de graines ainsi ~1e !'incidence de la variation desdits 

rapports sur les quantites de ces deux types d'huiles conscmmees en 

Italie. 

L'enqu~te est limitee a l'Italie et se divise en delL~ parties~ Alors 

que la premiere est consacree a un examen general de la situation, la 

... ; ... 

.. 
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seconde consiste en une enqu~te detaillee r8alisee dans trois zones 

particulierement representatives : deux zones de production et de consom

mation (Palerme et Bari), la troisieme etant uni~Jement une zone de consom

mation (Ud.ine). 

1. L'enalyse generale pose le problema s·Qr la base de serieR chronolo-

giq)les J;lOUr 1 1 e:ns6J1ble de 1 I ItaUe, en cherchant a elucider les liens 

reciproq:t:es qui existent entre les deu.."'t t;ypes d t hui le' a la lumiere de 

tous les elements qui ont exeroe une influence SQr la foroation des prix. 

:Pans les chapi tres suivants 1' C!.uteur studia la production des huiles 

.vegetales, le commarce avec 1 1 etranger, les installations detransforma

tion, les cana.u:::: de distribution, les disponibilites et la consonWation 

~insi que lievolution des prixo 

L'enalyse, q:ui porte sur les quinze campagnes comprises ·entre 

1950~1951/1964-1965 met en evidence_et precise certaines tendances 

qu'a;::cuse l'evolution ta.nt au niveau de.la prod.ucticn qU.•au niveau de 

. la consorr.mation, et donne une premiere explication des influences reci

proques.qui lient les deUx types d'huile sur le marche de la consommation. 

2. L'analyse detaillee a pour objet d·e rechercher s'il existe ·des 

liens - au stade ~u conLnerce de detail - entre les prix des huiles de 

graines et ceux des huiles d 1olive et de preciser !'incidence des varia

tions subies par ces prix et des rapports qui existent entre eux sur la 

consommation de l 9huile d'olive. 

Les informations necessaires a la realisation de cette analyse ont 

ete recherchees aupres d'un assez grand nombre de magasins d.e vente au 

detail; il n'a malheureusement ete posslble d'obtenir de reponses exploi

tables que d'un tres petit nombre de magasins. 

. .. ; ... 
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Les informations utilisees se rapportent a la periode triennale 

1963-1965 et conoernent les prix de vente au detail des types d'huiles 

d'olive et de graines 1e plus 1argement vendus dans chaque point de vente 

et les quantites vendues chaque mois dans la periode consider~e pour chaque 

type d'hu:i,le, 

Le caractere defectueux des donnees que l'on a pu rassembler pour 

cette analyse n'a pas permis, malgre les differentes voies essayees, 

d'arriver a des conclusions qui paraissent generalisables~ 

Par centre, 11 ru1alyse generale de 1'evo1ution des marches de l'huile 

d 1olive et des huiles de graines en Italie et de3 conditions qui l'cnt 

determinee ont - malgre les difficultes qu'el2 a presentees et les imper

fections qu'il a ete impossible d'eliminer - fourni des indications ap

proximatives au sujet de l'effet des modifications des prix de ces huiles 

et des revenus des oonsomrJateurs sur la consommation de ces deux produits. 

Ainsi cette analyse fait apprattre que si le prix des huiles de graines 

etait reduit d'un tiers, tandis que le revenu des consommateurs augmentait 

de 5 %, la consommation d 1huile d'olive ne pourrait se maintenir qu'a 
condition que 1e prix en soit reduit de pres de 30 %; en m~me temps 7 la 

consommation des huiles de graines augmenterai·t de 8 % environ, 

Des conclusions detaillees se trouvent en fin de l'etude. 

(La version allemande de la presente etude est en prepara·~ion)" 

) 



. , 
-11- 7429/X/69-F 

P~,.;.TIV:f..~U!J.9DIFJ}4f.T. .. ~l!::TIVE§_:Q_t} CCJNSE,!JiL~l]..J..i.JTmL.lJ§ t.-Q..9~!£..E@I·""ti! 
~£...§!,1[ENg;!Lli;t.!¥.§_EJ,:&ifl'..§. 

Le Conseil de ministres a arr~te, 1e 18 fevrier 1969 1 cinq directivas 

media ant les directives du C onseil, du 14 juin 1966 1 concernant la com

mercialisation : 

1~ t'!es senences de betteraves; 

2. des sernances de plantes fourrageres; 

3. d0s semences de cereales; 

4· des plants de po1ru1es de terre; 

5. des ma-teriels fores·tiers de reproduction~ 

Pour les directives citees aux points 1 a 41 il s'agit de modifica

tions materielles qui devraient entrer en v~gueur avant la date limite 

(ler juillet 1969) fixee pour l'adaptation des direc.tives de base. 

Lcs presentes directives devraient, aux termes., de la proposition 

de la Commission, modifier simultanement quelques dispositions concerna..'lt 

le catalogue des varietes. Comme l'examen de la proposition de iirective 

de la Collliaission concernant le catalogue commun des varietes des especes 

de plantes agricoles (*) a ete r~porte1 le Conseil a provisoirement negli

ge ce · point o 

;~ .. / .. ~· 
(*) Journal officiel n° C 91 du 13 septembre 1968, page 35 
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~s~jet du point ~ 

Cette directive concernant les semences de betteraves a principa

lement pour objet un alignement sur le systeme defini par lfOCDE. 

En outre, la certification ne devrait plus Stre determinee que par 

la variete et non plus par le type. 

Au sujet du point 2 

a) La directive concernant les semences de plantes fourrageres enumere 

tout d'abord une serie d'especes supplementaires (sainfoin d'Espagne 7 

trefle d'Alexandrie, trefle perse, chou-rave, chou fourrager et radis 

oleifere). Les Etats membres peuvent y inclure en outre le navet fourragero 

b) Alors que jusqu'ici les semences certifiees de la premiere reprod1tc

tion devaient provenir directement de semences de base certifiees, dorena

vant f lorsqu t elleS Ont ete Certifiees 11Sel'lenCeS de base II J elleS pem-ent 

provenir aussi d'une generation anterieure. 

c) Une clause particuliere a ete introduite, aux termes de laquelle un 

Etat membre peut, selon la "procedure du Comi te" - c' est-a-dire par deci

sion de la Commission, ou si le Comite permanent des semences et des plants 

statuant a la major:!.te qualifiee en decide autrement, par decision du 

Conseil - etre totalement ou partiellement dispense de 1 'application des 

dispositions de la p~esente directive pour certaines especes. Cette dis

pense n' est cependant accordee que s 'il n' mdste ordinairement pas de 

reproduction et de commercialisation de ces especes sur son territoire. 

t • 
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a) La directive concernant les semences de oereales cite ocmme es.peoe 

nouvelle l'alpiste. 

b) En outre, des dispositions sont introduites, qui correspondent a 
ce:Ues vi sees au point 2 b) et c). 

Au sujet du p2}nt__4 

La modification enoncee au point 2 b) est prevue aussi pour lea 

plants de pommes de terre provenant de stades anterieurs. Quelques· 

autres modifications ont ete decidees uniformement pour les quatre direc

tives precitees. Elles concernant un regime transitoire, ainsi que !'eti

quette et la not:i.Ce OfficielleS 1 Cette derniere etant a irtoltire dans les 

emballages. 

La modification apportee a la directive concernant les me,teriels 

forestiers de reproduction ne se rapporte qu 1 aux delais dans lesquels les 

Etats membres doivent avoir aligne leurs dispositions l~hslatives, regle

mentaires et a&~inistratives sur la directive du ler juin 1966. · 

A l'avenir 1 les delais suiva:nts sont applicables 

a) le ler juillet 1969 pour les.materiels. de reproduction suiva:nts 

Abies alba; 

- Larix decidua; 

Larix leptolepis; 

Picea abies; 

... ; ... 



Picea sitchensis; 

Pinus nigra; 

Pinus silvestris; 

Pinus strobus; 

Populus; 

Pseudotouga taxifolia; 

- Quercus borealis; 

- 14-

b) le ler juillet 1971 pour les materiels de reproduction suivants 

Fagus silvatica; 

Quercus pedunculata; 

Quercus sessiliflora. 

LTiiliTES DE TOLERANCE~: COMMUNAUTAIRES POUR LES RESIDUS DE FES'l'ICIDES STJ::?. - --............---· - -- .._.. -~ 

Ell' DANS LES FRUITS El1 LES LEGUMES - - _,.._..__..._,_~- -
Le 28 novembre 1968, la Commission a presente au Conseil la proposi

tion d 1un premier reglement concernant la fixation de teneurs maximales pour 

les residus de pesticides sur et dans les fruits et les legumes. 

Dans l'expose des motifs accompagnant sa proposition, la Commission 

souligne l'importance de la production vegetale dans la Communaute. En fait, 

l'augmentation de cette production en quantite et en qualite est un but 

essential de la politique agricole comrnunautair~. 

Une telle augmentation n I est possible que si le regne vegetal est 
suffisar.rnent protege centre les organismes nuisibles, c 1 est-a-dire contre 

les agents pathogenes et les depredateurs dont la propagation constitue 

une sour·ce permanente de danger. 

1(1.; •.. 
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Cette protection centre les attaques des organismes nuisibles est 

largement assuree par l~usage des pesticides chimiques, les produits 

pl1;)-topharmaceutiques. Etant donne que ces pesticides sont, en general, des 

substances et des p:reparations dangereuses, leur action ne se limite pas a. 
des effets utiles. 

Leur usage sur la production vegetale entratne, en particulier, des 

c.angers pour la sante humaine ou animale, du fait que des residue, .leurs 

prodnits de metabolisation ou de degraC:ation persistent sur ou dans lee 

plantes traitees ou leurs produits. 

Pour eviter oe danger, les Etats membres ont deja prescrit des deJa,is 

de carenoe qui doivent ~tre observes apres le traitement, avant de pouvoir 

recolter les produits. 

Con:.'Jle de pareilles mesures n 1 offrent pas encore suffisamment de pro

tection ~ et ceci va~t ~out partioulierement pour les produits importee -

de nombreuses organisations internationales, panni lesquelles l'Organisation 

mondiale de la sante, 1' Organisation des Nations unies pour 1' alimentation 

et l'agriculture, l'Organisation de cooperation et de developpement econo

mique, le Conseil de l'Europe, l'Organisation europeenne et mediterraneenne 

pour la protection des plantes et aussi l 1Euratom, dans le cadre de la 

Cornmlmaute 7 se sent preoccupees du probleme des residua de pesticides 

sur et dans les denrees alimantaires et l,t:ls ,aliments des animaux. 

En outre 7 plusieurs pays, parmi lesquels quelques Etats membres, ont 

arr~te des dispositions qui etablissent des limites de tolerances pour les 

vegetaQ~ et produits vegetaux. A ce propos, outre les exigences de la pro

tection de l'hoinme et de l'animal, celles de la production agricole ont 

... ; ... 
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egalement joue un rale. L'idee a prevalu que les teneurs maximales tolerables 

pour l'homme et l'animal pouvaient ~tre abaissees, lorsque des teneurs plus 

faitles pouvaient satisfaire aux exigences de !'agriculture. 

Les teneurs maximales etablies par des dispositions legislatives na

tionales dans les Etats membres s'ecartent cependant les unes des autres a 
bien des egards .. Il en resulte que la libre circulation d.es fruits et des 

legumes est entravee. Le present reglement a pour objet d'uniformiser ces 

teneurs maximales. 

Des teneurs maximales sont prevues, en premier lieu, pour les pesti

cides au sujet desquels il existe des bases toxicologiques suffisanteso Le 

reglement concerne les ·fruits et les legumes qui sont mentionnes dans 

l'annexe II du traite de Rome. 

La proposition du reglement comporte une disposition qui permet aux 

Etats membres d 1 autoriser, dans des cas particuliers, des teneurs ma."l:imales 

plus elevees que celles qui sont prescrites, lorsque les produits sont 

stockes et qu'il est assure qu'ils ne peuvent ~tre mis a la disposition 

du consommateur. 

D1 autre part, les Etats membres doivent ~-~re autorises, dans les cas 

oii il existe un danger pour 1 'homme ou 1 1animal, a reduire les teneurs maxi

males, jusqu'au moment oii une reglementation communautaire sera arr~tee a 
ce sujet. A cet effet, une procedure d'urgence destinee a contr3ler les 

mesures prises par les Etats membres devrait ~tre instituee. 

Etant donne que les teneurs maximales, en ce qui concerne les pays 

tiers, divergeront g&le~alement entre elles et par rapport a celles de la 

Communaute, le reglement ne doit pas s'appliquer aux dispositions nationales 

des Etats membres relatives a !'exportation des denrees alimentaires ou des 

aliments des animaux. 

... ; ... 

1 
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L'application de modes de prelevements d'echantillons et de methodes 

d'analyse valQbles et unifies est d'une importance particuliere pour con

troler si les teneurs maximales sont respectoes. 

Du fait que ces modes et methodes ant un caract ere essentiellement 

techriique et que leur application d:.>i t ~tre consideree comme une mesure 

d'execution du rcglement, leur etablissement devrait ~tre confie a la 

Commission. 

A cet egard, une collaboration etroite entre la Commission et les 

gouv~}·nements des Etats membres doi t ~tre as'!"uree par la creation et la 

mise en oeuvre d 1un Comite permanent phytosanitaire. 

Il s 1 agit de la m~me procedure que oelles qui sont proposees dans les 

domainBs de la legislation des aliments des animaux, de la legislation 

veterinaire et de la legislation des denrees alimentaireso 

Les organisations professionnelles et esscciations de consommateurs 

gro'-lpees an sein de la C-:mlLlunaute ont ete consultees, quant a la proposi

tion de la Commission. Leurs observations ant ete prises en consideration 

pour 1 1essentiel. 

Le groupe de travail competent de la Commission elabore actuellement 

des dispositions applicables aux residua d'autres pesticides, mais aussi 

a d'autres produits du regne vegetal, en particulier aux cereales. 

Ces etudes sont en vente a la direction generale de !'agriculture de la 

Commission des Communautes europeennes, direction economie et structure 

agricola, division bilans, etudes, information (Bruxelles, 129 rue Stevia). 


